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e-Transport: après le co-voiturage, le colis-voiturage
Une SARL alsacienne exploite un concept de colis-voiturage pour réduire les coûts de 

transport. La Douane et la Poste donnent leur avis.

Nicolas Guillaume 04-07-2008 

La flambée du prix de 
l'essence donne des ailes à 
des entrepreneurs. Dernière initiative notable à classer dans les services orientés 
développement durable : un concept de "colis voiturage", comprenez de transport 
d'objets entre particuliers. D'où la création de Colis-voiturage.fr, un service en ligne 
qui est apparu début juin et qui a été lancé par une SARL localisée en Alsace.

Après une inscription au préalable, ce site Internet, orienté CtoC (consumer to 
consumer, de particulier à particulier), propose de mettre en relation les 
transporteurs occasionnels et les internautes qui cherchent des moyens de 
transport pour livrer des colis personnels ou des meubles.

ADVERTISEMENT 

"Dans la très grande majorité des cas, les objets ou colis qui vont transiter par ce biais 
seront des objets dont la valeur marchande est très inférieure à ce que couterait leur 
transport par un professionnel", indique Jean-François Rey, co-fondateur du site avec 
deux autres amis (Sacha Goepp et Olivier Negele).

Comparé à Chronopost ou UPS, le système laisse l'internaute libre de proposer la 
rémunération de son choix au transporteur. Il faudra toutefois escompter un 
abonnement de cinq euros par an pour les membres messagers. En plus des 
abonnements, le modèle économique du site repose sur les recettes publicitaires 
liées au nombre de visiteurs. Et peut-être bientôt, grâce aux partenariats avec des 
sites de commerce en ligne.

“Nous constatons déjà qu'une grande partie des inscrits [ils seraient 1000 actifs à ce 
jour, NDLR] sont des utilisateurs de sites de vente aux enchères en ligne. En effet, de 
nombreuses ventes ne se font pas car le coût de la livraison serait bien plus élevé que la 
valeur réel de l'objet", déclare Jean-François Rey.

Il cite en exemple le cas d'un internaute. "Par deux fois, il avait vendu des roues de 
voiture pour 80 euros mais l'acheminement de ces objets vers l'acheteur coûtait 225 
euros.” Ce tarif, proposé par les sociétés de transport express, a été jugé 
déraisonnable. Ce qui avait conduit au non-aboutissement de la vente.

Et c'est précisément dans ce type de situation que Colis-voiturage.fr peut faire la 
différence. "Pour vendre ses roues, l'internaute proposera cette fois 20 euros à un 
messager inscrit sur le site pour qu'il réalise la course et assure la livraison au bon 
destinataire", conclut Jean-Fançois Rey.

La Douane aux aguets

Compte tenu des premières retombées positives sur le marché français, les 
fondateurs de la SARL réfléchissent déjà à une extension dans d'autres pays. Ce qui 
n'est pas sans poser quelques interrogations en terme de garanties (perte, vol, 
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détérioration...) mais aussi de sécurité des contenus (objets de valeur, 
stupéfiants...).

Interrogée par Vnunet.fr, une porte-parole de la Douane française indique que "quel 
que soient le vecteur et les modalités de transport utilisés, la douane effectue des 
contrôles à l'intérieur du territoire et dans les zones frontalières afin de vérifier la 
situation des marchandises transportées (marchandises interdites ou soumises à des 
formalités particulières). Le concept de ce site n'affecte en rien les conditions d'exercice 
des contrôles douaniers."

De leur côté, les créateurs de colis-voiturage se prémunissent aussi en cas de 
litige. "Je vous rappelle que nous n'organisons pas le transport, mais que nous mettons 
en relation les internautes. Ils organisent eux-même leurs échanges et il leur appartient 
d'être en règle avec les lois. Comme tout site de mise en relation, nous ne maitrisons 
pas les intentions (bonnes ou mauvaises) des utilisateurs", ajoute Jean-François Rey.

Espérons donc pour les internautes que ce concept au premier abord très original ne 
profitera pas à certains professionnels de l'escroquerie en tout genre. Et que 
l'identité des transporteurs sera scrupuleusement vérifiée par le site...
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La Poste trouve le concept “intéressant”

Vnunet.fr a poussé son investigation jusqu'au fond concernant ce challenger dans le 

secteur de la livraison des colis. Pour une porte-parole de La Poste, "ce site n'est pas 

considéré comme un concurrent". Tout en précisant : "Nous transportons un million de 

colis par jour et que nous offrons des services à valeur ajoutée (délais, garanties 

assurance, etc.). Mais nous apprécions l'initiative que nous trouvons intéressante." 

D'autres sociétés spécialisées n'ont quant à elle pas souhaité nous répondre.
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